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CONGRÈS HYBRIDE 
(présentiel à Montréal et à distance) 

 
 

Comité scientifique : 
Dre Claire Gamache, médecin psychiatre, présidente, CISSS de Laval 
Dre Virginie Doré-Gauthier, médecin psychiatre, dirigeant sur le CA et 
directrice du DPC, CIUSSS du Nord-de l’Île de Montréal (Hôpital en santé 
mentale Albert-Prévost) 
Dre Lison Gagné, médecin psychiatre, service de psychiatrie urbaine, 
CIUSSS CCSMTL (Hôpital Notre-Dame) 
Dr Ahmed Maherzi, professeur invité, département de pédiatrie, faculté 
de médecine, Université de Montréal 
Dr Patrick Monday, GMF-U, Saint-Jérôme 

 
 
 
 
 
 

 

 

 
Conférenciers invités 

 

1. Mme Danièle Bédard, directrice générale, Carrefour en santé mentale pour les familles et 

l'entourage - CSMFE– soutien aux familles dans la crise 

2. M. René Cloutier, directeur général, Cap santé mentale 

3. Dre Marie-Hélène Delisle, psychiatre de l’enfant et de l’adolescent, Centre hospitalier régional 

de Lanaudière 

4. M. David Ford Johnson, directeur général, responsable de la protection des renseignements 

personnels, Arborescence – participation à confirmer 

5. Dre Lison Gagné, directrice du programme de résidence à l’UdM 

6. Dre Claire Gamache, présidente de l’AMPQ, CISSS de Laval 

7. M. Nicolas Girard, chef d'administration de programme, Aire ouverte 

8. Pre Sharon Hatcher, médecin de famille, directrice du bureau de la responsabilité sociale à 

l’Université de Sherbrooke directrice et coresponsable de la thématique santé et mieux-être des 

premiers peuples, Université de Sherbrooke 

9. Dr Ahmed Maherzi, professeur invité, Université de Montréal, département de pédiatrie 

10. M. Martin Métivier, chef de la division urgence sociale, SPVL 

11. Dr Patrick Monday, médecin de famille, chargé d’enseignement clinique GMF-U Lafontaine, St-

Jérôme, responsable de la formation en santé mentale DMFMU de l’Université de Montréal et 

chef, clinique santé mentale CISSS des Laurentides  

12. Dre Frédérique Nadeau-Marcotte, CISSS Bas-St-Laurent (Rimouski) 

13. Mme Marie-Andrée Painchaud (45), coordonnatrice, Regroupement intersectoriel des 

organismes communautaires de Montréal (RIOCM) 

14. Mme Suzanne Péloquin, chargée de projets, Cap santé mentale 
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PROGRAMME 
 
PRENEZ NOTE QUE : 

• Ce programme répond aux règles d’éthique du Conseil québécois de développement professionnel continu des médecins (CQDPCM).  

• Cette formation de développement professionnel continu s’adresse aux médecins psychiatres et résidents. 

• Pour toute personne inscrite, il n’y aura aucun remboursement, quel que soit le motif d’annulation. 

• L’AMPQ a contribué financièrement à la tenue de cette activité via les frais d’inscription de ses membres. 
 

MÉTHODES PÉDAGOGIQUES :  
Conférences magistrales, ateliers interactifs, jeux de rôles, exercices pratiques. 

 
HÉBERGEMENT  

Plus d’informations à venir. 

 
FRAIS D’INSCRIPTION À LA PORTION SCIENTIFIQUE (plus taxes) - INCLUANT pour les participants en présentiel LE REPAS 
DU LUNCH ET LES PAUSES  

 

5 à 7 le 9 octobre (sans frais) – j’ai l’intention de participer :  
RENSEIGNEMENTS 

Pour plus de détails au sujet du programme, ou pour l’inscription sur la plateforme Pair Connex, veuillez communiquer avec Alexandra 
Smith coordonnatrice de projets, activités de DPC de l’AMPQ : asmith@fmsq.org  

Inscription 2 jours: Inscription 1 jour : 

 Médecin psychiatre membre : 750 $ 
 Résident en psychiatrie membre : 250 $ 
 Autre médecin : 900 $ 
 Autres professionnels non-médecins : 450$ 

 Médecin psychiatre membre : 375 $ 
 Résident en psychiatrie membre : 125 $ 
 Autre médecin :  450$ 
 Autres professionnels non-médecins : 225$ 

Lien Pair Connex pour vous inscrire : https://dashboard.pairconnex.app//ticketing/landingpage2?id=a2314194-6c8d-4e24-8fcc-b0e3d67b740b 

Le 9 octobre 2025 (en présentiel et à distance) 
8h30-8h45 Mot d’introduction et déroulement des deux journées 

Dre Virginie Doré-Gauthier 

8h45-9h45 La responsabilité sociale et populationnelle  
Conférencier: Dr Ahmed Maherzi 

À la fin de la formation, le participant sera en mesure : 
1. De définir et de clarifier les concepts de responsabilité sociale et de responsabilité populationnelle en santé, en précisant 

les définitions et les enjeux; 
2. De comparer les objectifs poursuivis, les acteurs impliqués et les modalités d’action propres à la responsabilité sociale et 

à la responsabilité populationnelle; et 
3. D’évaluer de manière critique des possibilités d’intégration entre responsabilité sociale et responsabilité populationnelle 

dans les pratiques professionnelles et institutionnelles en santé. 
 

9h45-10h15  Pause 

10h15-11h30  Travailler avec le milieu communautaire  
Conférenciers : M. Nicolas Girard, Mme Marie-Andrée Painchaud 
Regards croisés entre organismes communautaires et services jeunesse comme Aire ouverte : collaboration, complémentarité, 
défis. 
À la fin de la formation, le participant sera en mesure : 

1. De définir les fondements, les missions et les valeurs qui sous-tendent l’action des organismes communautaires; 

mailto:asmith@fmsq.org
https://dashboard.pairconnex.app/ticketing/landingpage2?id=a2314194-6c8d-4e24-8fcc-b0e3d67b740b
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2. De comparer les rôles, complémentarités et limites des organismes communautaires et des services jeunesse du réseau 
(tel Aire ouverte) dans l’offre de soins et de services; 

3. D’analyser des pistes de collaboration intersecctorielle pour améliorer le partage des responsabilités entre intervenants 
communautaires, professionnels du réseau et médecins. 

 
11h30-12h30  Lunch 

12h30-14h  Soins en santé mentale : repenser l’organisation à partir des besoins de la population (Panel) 

Conférenciers : Dre Frédérique Nadeau-Marcotte, Dre Marie-Hélène Delisle, Dr Patrick Monday 

À la fin de la formation, le participant sera en mesure  
1. De décrire les principes d’organisation des soins en santé mentale qui s’arriment aux objectifs de responsabilité sociale et 

populationnelle; 
2. De comparer les points de vue et les rôles respectifs de la pédopsychiatrie, de la psychiatrie adulte et de la médecine de 

famille dans cette organisation; 
3. D’identifier des leviers concrets pour adapter les structures de soins aux besoins populationnels et aux contextes locaux. 

 
14h-14h30 Pause 

14h30-16h30 Comment enseigner la responsabilité populationnelle  
Comment transmettre les principes de responsabilité sociale et populationnelle dans la formation médicale ?  
Conférencières :  Pre Sharon Hatcher, Dre Lison Gagné 
À la fin de la formation, le participant sera en mesure : 

1. De décrire les approches pédagogiques permettant d’intégrer la responsabilité populationnelle dans la formation des 
professionnels de la santé; 

2. D’analyser les défis et les opportunités liés à l’enseignement de ces concepts dans le contexte de la psychiatrie; 
3. De proposer des stratégies pour adapter les contenus de formation aux réalités locales et aux besoins de la population. 

 
17h à 19h Formule 5 à 7 (sans frais) 

Le 10 octobre 2025 (en présentiel et à distance) 

8h45-9h30 Vers un système de droits civils plus humains en psychiatrie 
Conférencière : Dre Claire Gamache 
À la fin de la formation, le participant sera en mesure : 

1. D’illustrer le contexte politique actuel au Québec en lien avec la santé mentale; 
2. De discuter de l’impact des principales recommandations des enquêtes publiques des coroners Godin et Kamel sur le 

travail des psychiatres; 
3. De préciser le rôle de la psychiatrie légale dans la responsabilité populationnelle des patientèles vulnérables; et 
4. De comprendre la démarche, le positionnement de l’AMPQ et du groupe de concertation dans ce dossier. 

1.  
9h30-10h  Pause 

10h-12h  Alternatives à la P38 – Les idées qui font du chemin   
À partir de vignettes cliniques, ce panel met en lumière des initiatives concrètes qui permettent de prévenir le recours aux 
transports forcés sous P-38. Les conférenciers partageront les succès, les obstacles rencontrés et les apprentissages issus de 
leurs expériences terrain.  
Conférenciers : M. David Ford Johnson (participation à confirmer), Mme Suzanne Péloquin, M. René Cloutier, Mme Danièle 
Bédard, M. Martin Métivier 
À la fin de la formation, le participant sera en mesure : 

1. De décrire les approches et interventions mises en place pour prévenir le recours à la Loi P-38; 
2. D’analyser les impacts du soutien précoce aux familles et de l’intervention intersectorielle dans la réduction des mesures 

coercitives. 
 

12h-13h  Lunch 
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13h-15h45 De la théorie à la pratique : vers une organisation réaliste des soins 
En s’appuyant sur une vignette clinique complexe, ce bloc propose un travail collectif pour intégrer les notions vues pendant les 
deux jours : responsabilité populationnelle, partenariat intersectoriel, soutien aux familles, alternatives à la P-38, etc. Les 
discussions porteront sur la faisabilité des propositions, les obstacles systémiques et les pistes d’action concrètes, en dialogue 
avec les directeurs de services en santé mentale. 
Modérateurs : Dr Ahmed Maherzi, Dr Patrick Monday 
À la fin de la formation, le participant sera en mesure : 

1. D’appliquer les principes de responsabilité sociale et populationnelle à des situations cliniques complexes; 
2. D’identifier les obstacles structurels à la mise en œuvre d’un parcours de soins cohérent et intégré; 
3. De formuler des propositions réalistes d’amélioration des soins en collaboration avec les gestionnaires du réseau. 

 
14h30-15h Pause 

15h-15h45 Suite et retour en plénière 
 

15h45-16h Mot de la fin 


